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BruaeeOg», à VOmct DE PCBLTCITÉ 

ROUBAIX, 9 MARS 1884 

Daus sa dernière livraison, le Bulletin 
maçonnique de la Grande Loge Symbolique 
Ecossaise nous donne un renseignement qui 
n'est pas sans importance. Le 1 i décem
bre dernier, un certain F . - . Sanua. franc-
maçon égyptien, Faisait an sein de la L . ' . 
les amis de l'Indépendance, <>r.-. de Paris, 
une conférence sur la Franc-maçonnerie en 
F.uypte et ses effets. 

Après une apologie en règle du Koran et 
de la « civilisation orientale », le F . # . Sanua 
nous apprend que ce qu'il appelle le « parti 
national égyptien » a été « formé par les 
F.*, maç . - . , au nombre desquels Aralji-
Pacha allait être compté, lorsque les événe
ments tournèrent ainsi que l'on sait ». Le 
F . ' . Sanua ajoute : « Malgré toutes ces en
traves, la maç.- . n'est pas morte en Egypte, 

INSTRUCTION NOUVELLE 

C'est «n ivait que nous avions déà signalé, 
mais il convient d'y revenir. 

" A qi'.els signes doit-on s'attacher dans le choix 
«l un ta'jreau et dans celui d'une vache laitière P 
A qo-els signes , à quelles races porcines doit-
on çonner la préférence et à quels signes doit-
on, «'attacher dans le choix des reproducteurs t 

Xous avions déjà cité ce programme. 
Voilà un bien joli thème de composition 

pour l'école de Grignon, dira l 'un. — Belle 
étude digne de tenter la science des vétéri-
naives, des vrais, pas de ceux de la Chambre, 
d i ra l 'autre. 

Ces constatations de physiologie sexuelle, 
cet examen du principe fécondant, ces re
marques consignées au vol, devisu, tout cela 
^st bien l'affaire de ces agriculteurs instruits 
«t philosophes qui n 'y vont pas chercher 
malice et qui, moitié sérieux, moitié gogue-
nardant , ne regardent que l'avenir, en vovant 
le présent. 

C'est pour eux que ce canevas d'études a 
été dressé, pour eux qu'on a invité les vété
rinaires à fixer des règles positives sur la 
reproduction des animaux. 

Voilà ce que vous direz, hommes naïfs. 
Eh bien, vous serez à mille coudées de la 

véri té. 
C'est à des jeunes filles qu'on a posé ces 

questions, et toutes les institutrices de l'ar
rondissement d'Yvetot ont été pressenties sur 
ce problème. 

Dame I le but est moral, diront les défen
seurs du régime, 

Pourquoi soustraire les femmes à l'ensei
gnement agricole T 

Et à tant faire que de placer entre leurs 
mains un manuel de la parfaite « agricul
trice » (forgeons le mot, puisqu'on nous y 
oblige) pourquoi ne pas tout dire ? pourquoi 
ne pas faire un manuel complet ? 

Il l'est, complet, celui-là. Ah! il ne mâche 
pas les mots et il ne va pas chercher midi à 
quatorze heures. Il va droit au but. 

Avec ce programme il est impossible d'é-
quivoquer. Il revêt une sorte de caractère 
officiel : c'est l 'instituteurqui le professe, un 
gaillard qui fera du zèle, qui prendra son en
seignement à cojur et qui, s'il le développe 
complaisamment, se gardera bien d'y rien 
retrancher. 

Mais aussi quelles jeunes savantes il va 
former ! Comme l'esprit des jeunes filles sera 
orné! Quel contingent de grâce, de naïveté 
et de pudeur il va leur fournir ! î 

Ce n'était donc pas un vain dicton : les 
habitants d'Yvetot sont aussi heureux que 
leur roi. Grand bien leur fasse, mais nous 
ne conseillerons jamais à nos amis d'aller 
prendre femme dans ce royaume. 

Autre exemple de la moralité de l'ensei
gnement. 

Un certain citoyen Edgar Monteil nous le 
fournit. 

Encore un bon rabelaisien, celui-là : il est 
pour la diffusion des connaissances et- il 
pense qu'en matière d'enseignement la quan
tité vaut mieux que la qualité. 

C'est pourquoi il a composé un manuel 
dans lequel il recommande « aux jeunes 
élèves » de ne s'occuper ni d'un principe 
supérieur, ni de la cause première, ni de 
Dieu, ni de la destinée finale. C'est là une 
application de ces doctrines positivistes aux
quelles nous commençons à être habitués, et 
qui, si elles ne nous édifient guère , ne nous 
étonnent plus du moins. 

Tel est, on effet, lo' pain quotidien intel
lectuel que, dans certaines écoles primaires 
laïcisées, le gouvernement fait distribuer aux 
nouvelles générations, afin de leur mieux 
former l'esprit et le césar. Mais M. Edgar 
Monteil ne s'en est pas tenu là. Il a voulu 
faire mieux que son modèle Paul Bert — 
c'est-à-dire faire plus mal — et il a déve
loppé dans son petit Manuel une certaine 
physiologie de l'amour et du mariage que 
Ton n'accusera certainement pas de ne pas 
ouvrir l'esprit aux enfants auxquels elle est 
enseignée. 

C'est l'amour conjugal révélé par un au-' 
teur qui s'y connaît : c'est la nature mise à 
la portée des petites fille*. 

C'est le plus sur moyen de prémunir les 
jeunes filles contre les surprises : c'est faire 
la théorie du mal sans doute par horreur de 
la pratique. 

Eu somme, c'est révoltant. Mais nous n'en 
sommes pas à une nausée près, l'atience! les 
Paul Bert et les sous-I'aul Bert nous en ré
servent bien d'autres ! DESTRKULE. 

où presque tous les étudiants et bon nombre 
d'officiers sont maç.-. avancés. » 

Le ministre de la justice a soumis à la signature 
du président de la République un décret portant 
les nominations suivantes : 

« M. Poux-Franklin, directeur des affaires cri
minelles et des grâces, et M. Génie, conseiller è la 
cour de Paris, sont nommés tous deux conseillers 
à la cour de cassation, en remplacement de MM. 
Bertrand et Etignard de la Faulotte, atteints par 
la limite d'âge. 

» M. Jacquin, directeur du personnel au minis
tère de la justice, est nommé directeur des affaires 
criminelles et des grâces au même ministère. 

» M. RoBllier, substitut près le tribunal de la 
Sein», est chargé du personnel au ministère de la 
justtee. Ce poste cesse d'être une direction.pour de
venir un poste de chef de division. 

» Sur la proposition du ministre de l'instruction 
publique, le président a signé un décret qui nomme 
M. Flach, professeur de législation comparée au 
Collège de France, en remplacement de M. de La-
boulaye, décédé. 

» On sait que M. Flach, qui était le suppléant de 
M. de Laboula ve, a été présenté par l'Académie des 
science morales et politiques, tandis que le Collège 
de France avait présenté M. Dareste, conseiller à 
la cour de cassation, membre de l'Académie des 
sciences morales et politiques. 

M. Ferry, d'accord avec la commission de l'en
seignement primaire,a accepté que le débat élargi 
vise, au lieu de la question particulière du traite
ment des instituteurs, tout l'ensemble de la situa
tion financière; cette discussion justifiera la né
cessite de l'ajournement de la question jusqu'au 
vote du budget de 1885, pour ménager les ressour-
cesjnécessaires pour la loi des instituteurs. D'ac
cord avec la commission, M. Paul Bert ajoute à la 
loi un article additionnel, portant que les dépenses 
prévues par la présente loi sur les traitements des 
instituteurs seront votées annuellement au mo
ment de la fixation du budget ; dans ce cas, la 
croyance est que le ministère ne posera pas la 
question de conliance. 

La commission des sucres a chargé M. Lebaudy 
de faire un travail relatif à l'impôt du sucre de 
betteraves, et M. Fouquet un autre concernant 
l'impôt sur le jus. Elle se réunira jeudi pour exa
miner ces rapports. 

TONKIN 
Aucuns dépêche du Tonkin n'a été communi

quée; mais il résulte de renseignements, qui pa
raissent exact*, qu'après avoir fait sauter le pre
mier barrage sur le canal des Rapides, oi> a 
reconnu l'impossibilité de faire sauter le second. Il 
en résulte que les canonnières ne pourront sans 
doute pas concourir aux opérations contre Bac-
Ninh. 

D'autre part, le sol détrempé par les pluies rend 
très-laborieuse la marche de l'artillerie. 

Toulon, 8 mars. 
Les canonnières le Jaguor et la Hyène sont par

ties aujourd'hui pour le Tonkin. La corvette le 
Jicsaix est partie pour Rochefort, où on va la dé
sarmer. L'Océan, frégate cuirassée, est arrivée au 
golfe Juan. 

l \ ÉPISODE DE LA PRISE DE S O M A Ï 
Nous lisons dans le Saïgonnais du 31 janvier : 
Parmi les renseignements qui nous arrivent 

de toutes parts sur l'affaire de Sontay. nous re
levons un fait assez tragique qui, nous en som
mes persuadés, intéressera vivement nos lec
teurs. 

C'était aux derniers moments de la résistance, 
alors que nos héroïques soldats, couverts de 
houe et la rage au creur, tentaient le dernier as
saut, celui qui devait nous rendre maîtres de la 
ville. 

Entouré de tout son état-major, l'amiral était 
debout sur un petit mamelon, tout près des 
remparts; il sentait qu'il fallait, dans ce mo
ment suprême, que les troupes fussent enlevées 
et il payait de sa personne. C'est que l'action 
devait être décisive, tous. Français ou Chinois, 
le comprenaient bien. 

Tout a coup la résistance diminue comme par 
enchantement; on croirait qu'un vent méphiti
que vient de passer sur ces tètes bronzées, les 
coups de feu deviennent moins nourris, quel
ques minutes après plus rien. Que s'etait-il donc 
passé F 

Le vice-roi du Yun-IVan qui avait toujours 
considéré Son-Tay comme une ferteresse im
prenable, apprenant que nos !rG.:pes osaient 
marcher sur cette ville,' s'y était transporté 
pour venir y jouir de la vue de notre défaite. 

Ce jour-là, accompagné du premier lieute
nant de Lin-Vinb-Phuoc, il parcourait les rangs 
des Chinois, les poussant à la résistance à ou
trance, quand il aperçoit l'amiral à I.'jO mètres 
à peine, sur un tertre qui servait depuis long
temps déjà de point de mire. Se retournant 
alors vers le second chef des Pavillons-N'oirs : 

« Terrible soldat, lui dit-il, tu as là, devant 
toi. le chef de ces bandes de barbares qui ont 
juré notre mort ; tu passes pour le plus habile 
de nos tireurs: fais-nous voir que tu es à la 
hauteur de ta réputation. » 

Le lieutenant épaula, mais avant qu'il ait le 
temps de presser sur la gâchette, percé de 
quatre balles, il tomba foudroyé sur le corps 
du vice-roiqui expire en même t''mps, la poi
trine traversée de part en part. 

Le bruit de leur mort court Mr les remparts 
comme une traînée de poudre : une heure après, 
nos troupes entraient victorieuses dans la ville : 
les Chinois s'étaient retirés dans la citadelle. 

Hier, a eu lieu à Voiron, à deux heures, une réu
nion de cinq cents grévistes. Le président du bu
reau a donné lecture de la lettre adressée à la 
chambre syndicale par MM. Louis Guillot, Bovier-
Lapierre et Rivet, et qui se termine ainsi : « Nous 
faisons appel à vos sentiments de dévouement a la 
République, de calme et de conciliation, avec le 
ferme espoir que vous n'aurez jamais a regretter 

REVUE DE_LA PRESSE 
P A S m: . i u o t I H I I : 

Les faits divers sont quelquefois très instruc
tifs et portent avec eux des enseignements po
litiques utiles. Oui, que tout ce qui peut être 
fait pour les clasees ouvrières soit fait par les 

les sacrifices que vous ferez à la situation écono
mique. » 

Ces sages paroles ont été couvertes d'applaudis
sements, "tvf-

Aprés une longue discussion sur l'organisation 
d'un tribunal d'arbitrage.composé mi-partie d'ou
vriers et mi-partie de patrons, l'assemblée a. voté 
à l'unanimité la cessation de la grève générale. 

Une seconde question a été aussi posée. Les 
fabriques Pochoy ont-elles modifié leurs tarifs ? La 
réunion ayant répondu négativement a décide le 
maintien de la grève en ce qui concerne ees 
usines. 

Malgré ce dernier vote, on peut considérer la 
grève comme complètement terminée, car on nou3 
informe que.ee matin,plus de la moitié des métiers 
battent dans les deux fabriques Pochoy. 

Le seul résultat sérieux obtenu par les grévistes 
est l'application de la loi de 1848, dite des douze 
heures, et, lorsqu'on sait que les tisseurs et les tis
seuses ne travaillent pas à la journée, mais à 
façon, on peut se demander si ce résultat est 
vraiment un avantage. 

IMAKCfjISME M AITRK1E • J W 
Vienne, i mars. 

L'arrestation de l'émissaire anarchiste An
toine Kammerer, qui avait chez lui deux kilos 
de dynamite, atteste de nouveau que la si
tuation à Vienne devient grave. Il est vrai 
qu'on ne peut pas dire que cette arrestation 
soit la meilleure justification des lois excep
tionnelles, car enfin l'émissaire était arrivé à 
Vienne malgré ces lois, et il a été arrêté non 
pas grâce à ces lois, mais simplement parce 
que la police a toujours le droit d'arrêter une 
personne qui lui est signalée comme un cri
minel. Cependant l'arrivée de Kammerer, la 
dynamite qu'il cachait dans sa chambre, le 
revolver dont il fit usage, tout cela prouve 
que l'agitation des anarchistes a pris des pro
portions effrayantes. Car il est bien à présu
mer que Kammerer n'est pas le seul émis
saire, qu'au contraire toute une compagnie 
de ses gens se trouve en visite à Vienne. 

Dans de telles conditions, une suspension 
des libertés constitutionnelles devient inévi
table. La constitution n'est bonne qu'autant 
que tous sont décidés de ne se servir que 
des armes légales de l'opposition. Mais les 
libertés constitutionnelles ne sauraient pas 
être maintenues en face d'un adversaire qui 
ne respecte aucune légalité. Sous l'impres
sion de l'arrestation de Kammerer, la Cham
bre des seigneurs votera donc les lois excep
tionnelles à une très grande majorité. 

l)u reste, dans toute cette triste affaire, il 
y a pourtant un fait consolant, c'est-à-dire 
que toute cette agitation criminelle est d'ori-
giue étrangère, fous ces assassins et pertur
bateurs de l'ordre public nous viennent de 
la Suisse ou de l'Allemagne : ils sont des 
écoliers de l'anarchiste allemand Most. Il est 
vrai que Kammerer était né (1861) dans la 
Silésie autrichienne, et qu'il a\ait appris ici 
le inélier de relieur ; mais c'est en Suisse 
qu'il a fréquenté la haute école de l'anar-
cbisme, et c'est à Berne que réside, à ce 
qu'on assure ici, le comité central du parti 
anarchiste de l'Autriche-Hongrie-

Pour le moment l'effroi a gagné peu à peu 
nos plus insouciants Viennois. Pensez donc, 
on n'avait pas osé arrêter Kammerer dans 
son logement, par crainte qu'il ne fit sauter 
la maison par la dynamite ! Le château impé
rial est gardé par un fort détachement de 
troupes. Devant la prison, où se trouvent les 
anarchistes arrêtés, la garde est triplée. Bref, 
le terrorisme anarchiste est subitement fon
du sur nous. En même temps l'agitation 
anarchiste se fait valoir en Hongrie, où elle 
avait pris depuis quelques années le masque 
de l'antisémitisme. Ces jours-ci on a arrêté à 
Pesth un certain Prager, tailleur et rédacteur 
du Radical, soupçonné d'avoir trempé dans 
le pillage de la boutique du banquier Eisert. 
Il se peut que M. de Tisza aussi se voie forcé 
de faire voter des lois exceptionnelles. 

ra 
M. Ch. Hérisson, ministre du commerce, vient 

de nommer une commission chargée d'assurer la 
participation de la France à l'exposition interna
tionale d'hygiène qui s'euvrira à Londres le 1er 
mai. 

Le ministre du commerce s'est, du reste, assuré 
que la participation officielle de la France à cette 
exposition ne donnerait lieu à aucune demande de 
crédit extraordinaire. 

LES ANGLAIS EN EGYPTE 

Souakim, 8 mars. 
D'après un messager arrivé du camp d'Osman-

Digna, ses partisans sont totalement démoralisés 
et le moment parait propice pour entamer des 
négociations. 

Baker-consul a télégraphié à IL Baring pour 
offrir d'aller au camp d'Osman faire des propo
sitions; le consul considère comme probable que 
les-tribus conclueraient la paix et s'engageraien t 
à tenir ouverte la route ds Berber. 

Londres, 8 mars. 
Une dépêche du général Grabam, adresséo au 

ministère delà guerre, dit que la santé des trou
pes e«t excellente et que le terrain est très pro
pice aux opérations militaires. 

Aucune réponse n'a encore été faite à la pro
clamation qui enjoignait aux tribus de se disper
ser. • 

pou-. oio> publics, par les corps constitués, par 
les simples particuliers, oui, qu'on donne gra
tuitement aux enfajits.du peuple l'instruction 
élémentaire, oui, qu'on crée, sous diverses for
mes, des institutions de prévoyance et des éta
blissements de seco-.' -s pour les vétérans et les 
infirmes de l'indusi-ie et du commerce tombés 
dans la misère. 

Mais qu'une grande énergie, qu'une grande 
vigueur soit déployée contre les faux travail
leurs, qui ne sont que des malfaiteurs sociaux, 
contre tous ceux qui rêvent un, bouleversement 
général, et qui pour le provoqueur emploient 
la dynamite, se servent du revolver, du poi
gnard ou du fusil, recourent à l'incendie. Pas 
de faiblesse devant ces destructeurs de doctrine 
et île tempérament , devant ces promoteurs 
d'une future Jacquerie. 

On a lu dans ce journal un fait inquiétant 

Cour la sécurité générale des campagnes sur la 
ande de iS'ancuise qui parait être un triste 

assemblage de scélérats dont le recrutement se 
fait parmi les faux travailleurs. C'est par le feu 
qu'elle procède, c'est à l'incendie qu'elle de
mande la destruction des fabriques et usines 
locales. A l'imitation des démagogues de Mon-
ceaux-les-Mines elle pousse l'audace du crime 
jusqu'à prévenir d'avance de ses sinistres pro
jets ses futures victimes. 

Il n'y a pas encore d'affiliation dans le sens 
du mot entre tous les misérables qui ont les 
mêmes procédés de destruction à Lyon, à Mon-
ceaux-les-Mines, à ?s"aneuise. Mais il y a déjà 
imitation. Partie de Saône-et-Loire |la conta
gion s'est propagée dans le Rhône et le Jura. 
et demain peut-être, elle envahira un tiers de 
la France, si on ne l'arrête à ses débuts par une 
vigilance et une répression rigoureuses. 

H n'y a pas à discuter avec des hommes de 
destruction qui voudraient ressusciter l'an
cienne Jacquerie, avec des incendiaires et des 
dynamiteurs, avec de£ vagabonds et des assas
sins qui s'attaquent aux sources mêmes du tra
vail, puisqu'ils ruinent des^établissements in
dustriels où les vrais ouvriers laborieux trou
vent du pain. Leurs premières victimes sont 
donc les familles de ces ouvriers. 

On n'enseigne plus le catéchisme dans les 
écoles primaires publiques. II y est remplacé 
par des manuels d'instruction laïque où l'on 
fait, à la première page, une déclaration 
d'athéisme. 
- A l'instant-même, nous ceeevons un de ces 
manuels. Voici ce qu'on y lit : 

Q. — Qu'est-ce que Dieu f 
R. — Aous n'en savons rira, 
Q. — Vous niez Dieu ? 
II. — Nous ne le nions ni ne l'affirmons. 

Nous ne savons ce que c'est : nous ignorons ce 
que le terme Dieu signifie. 

Q. — Dieu est celui qui a tout créé cl qui ré
git tout. 

II. — (Ju'en savez-vous t 
Q. — On le dit. 
H. — Ceux qui le disent l'ont-ils vu ou en

tendu :' 
Q. — .\on, ils ne l'ont ni vu ni entendu. 
11. — Ils ne le connaissent donc pas ; et 

nous ne le connaissons pas plus qu'eux. 
Q. — Vous ne reconnaissez pas un être su

périeur et dirigeant '.' 
IL — Pourquoi faire t Démontrez sa néces

sité. Montrez-le nous. 
Q, — On ne peut démontrer qu il est néces

saire et il est invisible. 
K. — Alors, il est inutile d'en parler, 
Ce n'est pas avec ces manuels abominables 

que l'on combattra le génie du mal dans les 
classes nouvelles et que l'on ramènera au tra
vail et au respect de la loi humaine, à la fra
ternité, les égarés. On ne fera qu'augmenter le 
nombre des malfaiteurs sociaux de la catégorie 
de ceux de Nancuise. 

(Soleil.) A . DE C E S E N A . 

COI LISSES DU PARLEMMT 

PETITES NOUVELLES 
VOsservxitore Romano annonce que la congré

gation de la Propagande prépare une circulaire à 
l'épiscopat sur le projet qu'elle a formé de trans
porter hors de l'Italie son siège administratif, sur
tout à cause des donations et des legs que les fidèles 
voudraient faire,afin de concourir aux dépenses de 
cette institution. 

.,% LesavisdoLaghouatconflrmentqu'à la suite 
de pluies torrentielles qui ontduré quarante-cinq 
heures, l'Oued Mazi a débordé dans la campagne 
avoisinant Laghouat, et formé un lac d'une éten
due de ii kilomètres ; les barrages ont résisté, 
mais un grand nombre de murs de jardins sont 
tombés, l'église et une cinquantaine d'habitations 
d'indigènes se sont écroulées. 

,*« Le prince et la princesse de Bavière out con
tinué hier à visiter les curiosités de Rome, 
ils venont,avant derepartir.la duchesse de Gênes, 
qui doit arriver ici, lundi, avec -arrière, revenant 
de Naples. 

On dément que le prince Léopold et sa femme 
doivent être reçus par le Pape, ils quitteront 
Rome mardi. 

,% Le transport O.cns, des Messageries mari-
urnes, apportantes malles de Chine et du Japon 
est arrivé aujourd'hui à Suez, avec 444 balles de 
soies, 853 caisses tari et 13,122 colis divers. 

»*» Les pi'incipaux journaux de New-York se 
montreat partisans du rappel de la légation améri
caine à Berlin. 

»** On lit dans le National : 
« Nous-tenons de source certaine qu'avant deux 

mois, tous les princes de la famille d'Orléans se
ront l'objet de mesures de rigueur. » 

*** Le renderaentdes impôts continue sa marche 
descendante. 

Pour le mois de février, il a donné un résultat de 
4 millions 1(2 inférieur aux prévisions des plus-
values. Et il faut remarquer que; si on eut calculé 
sur un mois de 29 jours, le déficit eut été de 8 mil
lions au moins. 

»*» Il se confirme que Mgr Freppel serait pour
suivi, pour abus, devant le Conseil d'Etat, pour 
avoir défendu à son clergé dedûnner des détails 
au sujet de la caisse de retrait*des £$8\re>» âgés 

Paris, 8 février. 

La commission des sucres s'est réunie aujour
d'hui sous la présidence de M. Ribot, 

Après une assez vive' discussion entre MM. Le
baudy et Fouquet, il a été décidé que deux travaux 
préparatoires seraient faits, l'un relatif à l'impôt 
sur las betteraves par M. Lebaudy, l'autre, à l'im
pôt sur les jus par M. Fouquet. 

La commission se réunira jeudi pour en prendre 
connaissance. • • * 

La commission d'enquête a entendu aujourd'hui 
MM. Joffrin, Louis Bolin, Paul Brousse, Chabert, 
Jules Joffrin et John Labusquière, délégués du 
comité national de la fédération des travailleurs 
socialistes de France; Auriol, socialiste, MM. Bar-
beret et Tourneur, chef et sous-chef du bureau des 
associations professionnelles au ministère de l'in
térieur, et les délégués des chambres syndicales 
patronales de l'éclairage par le gaz et de produits 
chimiques. 

Voici le résumé de la déposition de M. Barberet 
« La concurrence étrangère atteint beaucoup 

d'industries. La crise du meuble a des causes loca
les. Les négociants, faisant moins d'affaires, se: 
logent à des prix moins élevés et dépensent moins 
pour leur mobilier. 

» Il faudrait développer les sociétés de crédit et 
de consommation. D'ici à un an, il y aura, en 
France,plus de deux cents associations de ce genre. 
Ce qui leur a manqué jusqu'ici, c'est le crédit. » 

• t a u w 
Ce matin s'est réunie, au ministère du commerce 

sous la présidence de M. Claude, sénateur, la com
mission chargée de préparer les mesures adminis
tratives nécessaires à la fondatiorr des musées com
merciaux. Cette commission a actuellement terminé 
ses travaux. 

Le président va déposer très prochainement en
tre les mains du ministre du commerce un rapport 
lui faisant connaître les décisions prises par la 
commission sur les questions de principe et le ré
gime financier de ees établissements, et en même 
temps un projet d'organisation destiné à être com
muniqué aux Chambres de commerce. 

trerait qu'on en redoute la preuve, et qu'on mécon-
naît la justice et la liberté. 

L'amendement est repoussé. 
L'article 25 est adopté arec une addition attri

buant au ministre la nomination des directeursdes 
écoles primaires supérieures. 

La séance est levée. 

SÉNAT 
( k I M ron-MpoiMMU particulier* et par Fil SPÉC.Ul). 

Séance du samedi 8 mars 1884 
Présidence de M. Va ROTER, président. 

(Suite.) 
L<» loi d'oru-aniHiitiitii iiiiiiii<-i|»nl>-

L'article7 qui avait été réservé, est adopté. 
M. Demole. «nr l'article 13, propose lo rejet de 

l'amendement Baragnonet défend le paragraphe 
additionnel portant que tout conseiller général 
aura droit à demander la nullité du sectionnement 
dans les conditions de délai de la loi de 1874. 

Si aucune réclamation n'a été déposée par le 
préfet ou un conseiller général dans ces délais, 
l'électeur ne peut réclamer la nullité de l'élection 
pour mauvais sectionnement. 

M. Baragnon trouve ce paragraphefautoritaire 
et abusif. 

11 dit que le droit existant auparavant pour l'é
lecteur, lors du sectionnement par les préfets, doit 
exister de même, maintenant que les conseils géné
raux ont hérité de ce droit. 

L'amendement Baragnon est repoussé. 
Un amendement de M. Batbie relatif au recours 

des conseillers municipaux est rejeté: 
Un autre de M. Baragnon relatif à la révision du 

sectionnement par le conseil d'Etat n'est pas 
adopté. 

La seconde partie du paragraphe additionnel 
de la commission sur l'article 12 étant rejeté,celle-
ci retire ce paragraphe entier. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi. 
La séance est levée. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
( De i«s corresBomliiits particuliers cl par FIL SPÉCIAL.} 

Séance du samedi 8 mars 
Présidence de M. Henri BRISSON, président. 

L e s 'Couloirs 
On signale dans les couloirs la présence des ci

toyens Joffrin, Chabert, Palin et Labusquière, délé
gués des comités socialistes qui ont été entendus 
par la commission d'enquête. 

La s é a n c e 
La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
La loi s u r l ' e n s e i g n e m e n t p r i m a i r e 

M. de Lanessan combat la nomination des 
instituteurs par les préfets ; il voudrait l'attribuer 
aux pères de famille et aux municipalités, ou, à 
leur défaut, aux recteurs. 

Il interpelle M. Falliéres, qui se livre à une 
conversation particulière; il reproche a la majo
rité d'être autoritaire, de violenter les consciences, 
de détruire la neutralité des écoles, d'en faire une 
œuvre politique, de transformer les instituteurs en 
agents électoraux. (Applaudissements adroite et 
à l'extrènae-gauche.) 

M. le vicomte de Lanjuinais. pour appuyer 
l'amendement tendant à la nomination par les 
recteurs emprunte les arguments employés antre-
fois par M. Paul Bert, pour combattre là nomina
tion par les préfets. • 

L'amendement tendant à la nomination des ins
tituteurs par les recteurs, est repoussé par 307 
voix contre 204. 

La Chambre repousse ensuite l'amendement ten
dant à la nomination des instituteurs par les ins
pecteurs d'académie, ou à l'entente préalable des 
préfets avec les inspecteurs. 

M. Sigismond Lacroix demande qu'en ca? de 
désaccord entre le préfet et l'inspecteur d'Acadé
mie, le ministre de l'instruction publique soit seul 
j u « -

M. Falltéres repousse la proposition. 
If. Maze, qui appuie la proposition Lacroix, lit 

une lettre d'un inspecteur d'Académie, menacé 
de changement par un préfet, pour ne pas avoir 
concédé la révocation d'un instituteur. (Applau
dissements à droite et à l'extréme-gauche). 

Mgr Freppel demande, en cas de vacances, la 
faculté pour les communes de choisirentre un rem
plaçant congreganiste et un remplaçant laïque, 
sinon, tous les droits des communes sont sacrifiés. 

L'orateur soutient, malgré le ministre, que les 
écoles congïéganistes sont plus sympathiques aux 
populations, et le rejet de so» amendement démon-

DÉPARTEMENTS 
Marseille. — Le conseil municipal s'est réuni 

dans la soirée. An début de la séance, M. Léonce 
Jean a lu la déclaration suivante : « Je demande 
au maire s'il n'expulsera pas de cette assemblée les 
conseillers qui ont, par des menaces ou par d'au
tres moyens honteux, soutiré Targent.en se faisant 
souscrire des valeurs par des personnes engagées1 

dans des affaires délibérées par le conseil. Je suis 
prêt à fournir les explications désirables et je prie 
le maire de suspendre la séance, afin que, devant 
l'assemblée, transformée en jury d'honneur, je 
puisse donner des explications, i 

Le maire répond : n Cette motion est étrangère à 
l'ordre du jour, et je déclare l'incident clos. » 

M. Martin, rapporteur sur l'affaire du r;rand-
Théâtre, déclare que les documente fournis par 
l'administration ne permettent pas d'établir la si
tuation financière de la ville, Je demande, dit-il, 
au maire, de procurer à la commission les docu
ments nécessaires. 

Le maire répond : «C'est impossible et je ne peux 
pas permettre aux membres de la commission,qui 
nous ont refusé leur confiance de pénétrer dans 
les bureaux de la mairie. « 

M. Nicolas dit que les bureaux de la mairie étant 
accessibles à tout le monde, il laisse à l'adminis
tration la responsabilité de ses procédés. 

Le maire accepte cette responsabilité. 
M. Dubiau dépose l'ordre du jour suivant : 

« Considérant qu'il est de notoriété publique que 
certains actes de l'administration sont entachés 
de suspicion et ont soulevé l'opinion publique ; 

H Considérant que, malgré les votes hostiles émis 
à diverses reprises au sein du conseil, le maire et 
ses adjoints rr'ont pas encore remis leur démission, 
les conseillers élus le 10 février protestent énergi-
quement contre l'administration municipale. • 

Cet|ordredu jour a été adopté, 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
PMraCIWK BT LIHKE-KCHAM.K. E< l'Utez 

les libre-échangistes ; ils vous diront que 
les ouvriers français seraient les premiers a 
bénéficier de la mise en pratique de leurs 
mirifiques doctrines. Tout serait à bon mar
ché, le pain, la viaude,le vin et les vêtements. 
A les entendre, ce serait l'Agr d'or. 

Nous trouvons dans le Manchester Guar
dian du %\ février dernier les deux lettres 
suivantes, qui montrent, une fois de plus,ce 
que devient un pays passionné pour leurs 
doctrines : 

Sir. — -Vous osons faire appela votre feuille, 
à lous les chrétiens de n'importe quelle secte 
et à nos confrères les ouvriers. .Nous sommes 
sûrs que notre appel sera entendu aussitôt 
qu'on saura qu'il règne une grande détre«s«> 
parmi nous et que la cruelle, dure et .affamante 
fstarvingi altitude des exécuteurs des lois de 
pauvres ipoorlows) a couvert notre ville de 
bonté en laissant souffrir nos semblables. .Nous 
espérons que lessentiments d'humanité de ceux 
à qui nous nous adressons nous aideront dans 
notre misère actuelle. 

Pour le Comité : 
JOSEPH Wa—mafroïc, primât wt. 
FRANÇOIS HI.RSTHOISE, ike-prétùlemt. 
li.-J. CASSIDV. trêsorii'i . 
THOMAS IIAMKII. seerélaire. 

Sir. — Me permettez vous de rectifier l'allé
gation que l'on me prête d'avoir dit qu'il y a, 
dans notre ville, -iO.000 ouvriers sans emploi ? 
Ce n'est pas moi qui ai dit cela devant M, le 
maire; c'est M. Cassidy qui l'a affirmé au mee
ting d'Albert square. Quant à moi. je soutiens 
que si le gouvernement voulait nommer une 
commission d'enquête, il apprendrait des faits 
stupéfiants (facts enough to astonnd him'i. Je 
demande A nos ouvriers de rechercher si le 
libre-échange leur a été profitable (to iuvesti-
gate and say wether free trader bas benetited 
us), ou quelle est la publique à suivre ? i.iu'ils 
étudient l'histoire et qu'ils disent ce qu on a 
fait de la constitution anglaise. Aussi long
temps que les classes ouvrières ne s'occupe
ront pas des affaires publiques, leur sort ne 
serajamais amélioré. Substituez l'instruction 
aux notions vulgaires, et le remède sera 
trouvé. 

Je s-uis. etc. 
Jo>tPH WrataVMW. 

Comme je fait remarquer notre excel
lent confrère le Coton, « voilà où en est la 
glorieuse et opulente Angleterre avec le libre 
échange ! Elle produit des objets manufac
turés pour le monde entier, et malgré cela, 
la grande masse de sa populatiou est «m dé
tresse perpétuelle. Il lui faut une loi de» 
pauvres, tant la misère y est grande, et no
tez bien que dans ce pays la taxe des pau
vres est payée plutôt par les pauvres que 
par les riches : H 

« Cette fois, ^pendant , la Chambre des lords 
s est émue de la détresse générale, et le Ô 
février, le marquis de Sahsburya invité !e <»ou" 
vernement â ordonner une enquête sur les <o!?e-
ments des classes ouvrières. Le prince de Galles 
lui-même est intervenu dans le débat en disant 
qu'il avait vu les logements d<« paurrvs , | a n , 
les quartiers d Holhorn et u e Saint-Pancms » 
Londres, et qu'il les a trouvés houleux et dés
honorants tperl'ectly disgraceful). . 

.".. A mettre en regard de la situation dé
solante de la classe ouvrière en Angleterre 
la prospérité toujours croissante des Etats-
Unis. 

En effet, taudis que lespavs plus ou moins 
lilfre-échangistes ne font que des dettes, les 

X2eclam.es
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